
Guéret, le 9 février 2024

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

 Déviations de la RN 145 

Suite aux manifestations intervenues sur la RN 145, des travaux de réparation de la chaussée
ainsi que des opérations de réfection et de nettoyage doivent être réalisés.

Nouvelle déviation complémentaire, d  ans le sens OUEST-EST (La Souterraine-Montluçon)  

À partir de lundi 12 février, à 8 h, la circulation sera interdite sur la RN 145 dans le sens La
Souterraine-Montluçon entre  les  échangeurs  47 et  46.                                    
Une nouvelle déviation sera mise en place au niveau de l’échangeur 47 avec un retour sur la
RN 145 via l’échangeur 46.
La circulation sur la RN 145 entre les échangeurs 47 et 48 est toujours impossible dans les
deux sens. Les déviations mises en place au niveau de ces échangeurs sont maintenues.
La déviation sera donc au niveau de la sortie 48 avec un retour sur la RN 145 via l’échangeur
46.  Cependant,  un  itinéraire  conseillé  sera  de  vigueur  avec  un  retour  sur  la  RN  145  via
l’échangeur 45.

Dans le sens EST-OUEST (Montluçon-La Souterraine)
La déviation déjà mise en place est maintenue au niveau de la sortie 47 avec un retour sur la
RN 145 via l’échangeur 48.

Schéma d’explication :
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